
Que faire si un salarié refuse de signer sa note de frais ?

Réponse courte

En cas de refus de signature d'une note de frais par un salarié, l'employeur doit organiser un entretien pour

comprendre les raisons du refus et rappeler que la signature est généralement une condition préalable au traitement

de la note, selon la procédure interne. Si le refus persiste, il convient de consigner par écrit les circonstances du

refus, éventuellement en présence d'un témoin, et d'inviter le salarié à exposer par écrit ses motifs.

L'employeur n'est pas obligé de procéder au remboursement sans signature, sauf si d'autres éléments probants

permettent d'établir la réalité et la légitimité des frais. Il est recommandé de traiter la contestation rapidement, de

documenter tous les échanges, et, en cas de désaccord persistant, de recourir à une médiation interne ou à la

délégation du personnel. Toute mesure disciplinaire doit respecter le principe du contradictoire.

Définition

La note de frais est un document établi par le salarié pour obtenir le remboursement des dépenses

professionnelles engagées dans l'intérêt de l'employeur. Elle permet de justifier la réalité, la nature et le montant

des frais exposés dans le cadre de l'activité professionnelle. La signature du salarié atteste de l'exactitude des

informations et de la conformité des justificatifs fournis, constituant un élément probant essentiel pour

l'employeur.

Conditions d’exercice

Le traitement du refus de signature est encadré par des principes précis.

Condition Exigence

Justification Les dépenses doivent être effectivement justifiées

Procédure interne Signature généralement requise par la politique

Égalité Traitement équitable entre salariés

Traçabilité Documentation des demandes de remboursement

Contradictoire Respect des droits du salarié en cas de litige
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Modalités pratiques

Face à un refus de signature, l'employeur doit suivre une procédure structurée.

Étape Action

1. Entretien Rencontre pour identifier les motifs du refus

2. Rappel Rappel des règles et procédures internes

3. Consignation Constat écrit en présence d'un témoin si besoin

4. Écrit du salarié Invitation à exposer les raisons par écrit

5. Décision Refus motivé ou validation si preuves suffisantes

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'intégrer dans le règlement interne ou la politique de frais une procédure claire précisant l'obligation

de signature et les conséquences d'un refus. Toute contestation doit être traitée dans un délai raisonnable afin

d'éviter l'accumulation de litiges. En cas de désaccord persistant, le recours à une médiation interne ou la

consultation de la délégation du personnel constitue une option pertinente.

L'employeur doit respecter le principe du contradictoire, documenter l'ensemble des échanges et garantir

l'encadrement humain des décisions. En cas de suspicion de fraude ou de fausse déclaration, une procédure

disciplinaire peut être engagée dans le respect des droits de la défense et de la proportionnalité des sanctions,

conformément aux articles L.124-3 à L.124-10 du Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation délégation du personnel

Art. L.124-10 du Code du travail Sanction disciplinaire (motif grave)

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


Il est impératif de formaliser chaque étape par écrit et de privilégier la recherche d'un accord amiable avant d'envisager toute mesure

disciplinaire. L'employeur doit garantir le respect des droits fondamentaux du salarié et la traçabilité des décisions prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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